
Le maillage sécuritaire du
chef-lieu de la capitale de l’Est
et sa périphérie conséquem-
ment à cette visite attendue
depuis quelque temps déjà
notamment pour l’inauguration
du siège du complexe industriel
militaire de Aïn Smara, aurait-il
poussé le kamikaze à se raviser
pour cibler un site incertain en
terme d’impact médiatique voulu
pour ce genre d’actes terroristes
? 
En effet, le choix du commis-

sariat du 13e arrondissement
autant que l’horaire choisi par le
terroriste pour perpétrer l’atten-
tat kamikaze, premier du genre
dans la ville de Constantine, ne
plaident pas en faveur de la

logique dévastatrice et horrifian-
te de la nébuleuse criminelle
d’autant plus que cette dernière
déballe un nouveau mode opé-
ratoire portant la marque de
fabrique de Daesh dans une
ville qui a connu par le passé
toutes les formes préconisées
par les phalanges de la mort. 
Autant dire que le procédé ne

peut se limiter à une cible retirée
et occupée au moment de l’at-
tentat par quelque permanen-
ciers de police seulement.
Certes, l’immeuble au-dessus
du commissariat abrite plusieurs
familles lesquelles, ne pouvaient
être que réunies chez elles au
moment de la déflagration et les
dégâts auraient pu être autre-

ment plus importants si le kami-
kaze était parvenu à faire irrup-
tion dans les locaux du commis-
sariat. 
Un risque improbable

puisque à lui seul, le policier en
faction devant le siège du 13e

arrondissement a promptement
réagi à la tentative d’incursion
du terroriste en ouvrant le feu
sur ce dernier après des som-
mations ignorées par l ’as-
saillant. 
Les balles du policier qui ont

vraisemblablement atteint la
ceinture bourrée d’explosifs por-
tée par le kamikaze ont été sal-
vatrices puisque l’immeuble du
commissariat ne subira qu’un
souffle amoindri suite à la défla-
gration. Détonation ressentie
pourtant à plusieurs kilomètres à
la ronde exactement à 20h35mn
et qui a provoqué une ruée de
citoyens vers le lieu de l’attentat.
Et fait marquant devant la scène
terrible du drame, tous voulaient
prêter main forte aux policiers

dans un élan de solidarité extra-
ordinaire, salué d’ailleurs dès la
matinée d’hier par la Sûreté de
wilaya de Constantine dans un
communiqué rendant hommage
au sens civique manifesté par
les Constantinois qui n’ont pas
manqué, aussi, d’aller s’enquérir
sur la santé des deux policiers
blessés suite à ce lâche atten-
tat.
Et s’il est une leçon à retenir

après cet autre acte ignoble des
fous de Dieu, c’est que le terro-
risme a bel et bien été vaincu
sur ce plan ; ses relais et sou-
tiens s’amenuisent et sa terreur
ne fait plus peur même si sa
capacité de nuisance inquiète
toujours.

K. G.  

APRÈS L’ATTENTAT TERRORISTE AVORTÉ À CONSTANTINE

Les Constantinois défient la terreur
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Le Lieu de l’attentat avant hier à Constantine.

La coïncidence de l’attentat kamikaze avorté dans la
soirée de dimanche avec la présence en ce jour même à
Constantine du général de corps d’armée, vice-ministre
de la Défense nationale, chef d’état-major de l’ANP
Ahmed Gaïd Salah, prêterait-elle davantage à l’inquiétude
quant aux desseins réels de la cellule terroriste activant
encore dans le Constantinois ?

Deux terroristes abattus au sud de Tizi-Ouzou
Alors que la tentative de l’attentat kamikaze contre un commissariat de police de Constantine était

encore sur toutes les lèvres, très tôt le matin d’hier, au sud de Tizi-Ouzou, une patrouille de l’armée a
déjoué une tentative d’incursion en milieu urbain par un groupe terroriste dont le nombre n’a pas été
déterminé avec exactitude, selon plusieurs sources. A se fier à certaines de ces dernières, les élé-
ments de l’ANP sont intervenus en milieu hautement boisé entre les villages Aït-Izid et Agouni-
Boufal, dans la commune de Souk-El-Tenine, au sud de Tizi-Ouzou. Selon les mêmes sources, deux
terroristes ont été abattus lors de l’accrochage qui a également coûté la vie à un élément de l’ANP.
Jusqu’en milieu d’après-midi, l’opération de recherche des autres membres du groupe terroriste était
toujours en cours. 

A. M.

Le ministre de la Justice
s’est exprimé hier sur l’at-
tentat avorté et mené
dimanche soir par un kami-
kaze à Constantine. Tayeb
Louh est intervenu sur le
sujet lors de son passage à
la Chaîne 1 dans le cadre
du traditionnel «Forum de
la radio».

L’invité de la Chaîne 1 était
invité à intervenir sur un large
éventail de questions, toutes
liées au secteur judiciaire enga-
gé dans de multiples réformes
actuellement, mais l’occasion a
été saisie par les journalistes
présents pour tenter d’arracher
du neuf sur la gestion des
affaires terroristes. 

C’est à ce moment que Tayeb
Louh a évoqué l’attentat déjoué
qui a eu lieu dimanche soir donc
à Constantine. Ce dernier a rela-
té les faits tels que nous les
connaissons : un terroriste qui a
surgi de nuit aux abords d’un
commissariat devant lequel il a
tenté de se faire exploser. C’était
un kamikaze, confirme le Garde
des sceaux, «il portait effective-
ment une ceinture explosive». 

Il annonce ensuite que le pro-
cureur de la république s’est
rendu sur les lieux et que l’identi-
fication du kamikaze se poursui-
vait hier encore. «L’attentat a été
déjoué grâce à la vigilance des

éléments des forces de l’ordre
qui se trouvaient à proximité du
commissariat, et c’est de vigilan-
ce dont nous avons besoin pour
combattre le terrorisme». 

L’occasion était toute donnée
aux journalistes présents qui ten-
tent alors de savoir si les portes
de la «rahma» et les dispositions
relatives à la concorde civile sont
toujours de mise. Le ministre de
la Justice ne se laisse pas
décontenancer. Il rappelle que la
concorde civile a fait l’objet d’un
référendum et que la population
algérienne s’est prononcée en
faveur de cette option politique
«qui n’a pas limité la gestion du
terrorisme au sécuritaire». 

«Oui, déclare-t-il, les disposi-
tions de la concorde civile sont
toujours en œuvre». Mais i l
nuance en expliquant que le trai-
tement des dossiers se fait au
cas par cas. «Il est vrai, dit-il que
les personnes qui collaborent et
procurent aux services de sécuri-
té des informations utiles bénéfi-
cient de certains allègements».

On n’en saura pas plus sur le
sujet, mais Tayeb Louh tient tout
de même à dévoiler une informa-
tion encore inconnue «l’Etat, dit-
il, n’étant pas soumis à l’obliga-
tion de rendre publiques toutes
les démarches entamées en la
matière». 

Dans le cadre de l’éradication
définitive du phénomène, un tra-
vail envers les détenus pour

affaire de terrorisme sont pris en
charge par des équipes du
ministère des Affaires étrangères
lesquelles ont pour mission de
«débriefer» les concernés en
démontant les idées reçues au
maquis et celles les ayant
conduits à verser dans le terro-
risme. 

«Le combat que nous
menons, poursuit-il doit égale-
ment être de nature idéolo-
gique». Interrogé sur le nombre
de dossiers liés au terrorisme
traités par le ministère de la
Justice Tayeb Louh s’est abste-
nu de livrer un nouveau chiffre.
«Nous sommes loin des années
90», s’est-il contenté de dire. 

En décembre dernier, les
chiffres qu’il avait révélés avaient
été largement commentés par la
presse. 

Le ministre de la Justice avait
alors dévoilé que le nombre d’in-
dividus poursuivis pour crimes
terroriste s’élevait au 21
décembre 2016 à 54 457 per-
sonnes en réponse aux ques-
tions posées par des membres
de la commission des affaires
juridiques administratives et des
droits de l’Homme du Conseil de
la nation. 

En matière de terrorisme tou-
jours, le Garde des sceaux s’est
longuement attardé sur les rai-
sons de l ’émergence des

groupes terroristes qui sèment
actuellement la mort outre-mer.

«A l’époque où l’Algérie se
battait pour faire admettre que le
terrorisme était «Un» et qu’il ne
fallait lui accorder aucune nuan-
ce, des voix étrangères s’éle-
vaient pour affirmer que notre
pays était en proie  à un chaos
créatif. 

Malheureusement c’est ce
chaos qui a produit El-Quaïda,
puis Daesh actuellement, et c’est
lui encore qui est à l’origine des
attentats qui se produisent en
Occident et ailleurs, dans des
pays où l’on était pratiquement
sûrs de ne pas être concernés
par le terrorisme. 

Aujourd’hui, nous répétons
encore que ce phénomène
menace les nations, la démocra-
tie, et qu’il est nécessaire de
s’unir dans des alliances qui ne
sont pas conjoncturelles ou inté-
ressées pour en venir à bout». 

Il faut d’autre part savoir que
Tayeb Louh est intervenu sur
plusieurs autres thèmes durant
son passage au «Forum de la
radio».  

Il s’est exprimé sur la gestion
des affaires de corruption annon-
cant que 5 000 dossiers avaient
été traités entre 2013 et 2015 et
rassuré les Algériens en affir-
mant que «la justice faisait son
travail sur le sujet».

R. N.

ATTENTAT DE CONSTANTINE ET LUTTE CONTRE LE TERRORISME

Les précisions de Tayeb Louh

Tayeb Louh.


